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SEMAINE QUÉBÉCOISE DE RÉDUCTION DES DÉCHETS 
 

Un guide de réduction à la source à l’intention des 
établissements ICI du Bas-Saint-Laurent 

 
 

Rimouski, le 17 octobre 2011 – Le Conseil régional de l’environnement du Bas-

Saint-Laurent souligne la Semaine québécoise de réduction des déchets en lançant le 

guide « La réduction à la source, un principe de base à adopter ! », à 

l’intention des industries, des commerces et des institutions (ICI) du Bas-Saint-

Laurent. Dans le cadre de cette semaine de sensibilisation, qui se déroule du 16 au 

23 octobre, le conseil de l’environnement invite la population et les ICI à réduire à la 

source et à participer aux diverses activités organisées dans la région et à travers le 

Québec.  

 

Bien que la récupération des matières résiduelles d’un ICI soit très souhaitable, le 

conseil de l’environnement souligne que la réduction à la source, synonyme de 

prévention des déchets, doit être la première solution à considérer. Le conseil de 

l’environnement a donc réalisé un guide en format électronique comprenant des 

exemples d’activités à instaurer au travail. Cet outil donne également des ressources 

à consulter dans chacune des MRC du Bas-Saint-Laurent pour en savoir davantage 

sur la gestion des matières résiduelles. Le guide « La réduction à la source, un 

principe de base à adopter ! » est disponible au www.crebsl.com. 

 

Selon Karine Malenfant, présidente du conseil de l’environnement, « les ICI gagnent 

à réduire à la source. Adopter ce principe permet de réduire la production de 

déchets, la consommation énergétique, les besoins en transport en plus de réaliser 

des économies ».  

 

Les ICI peuvent faire connaître publiquement leurs réalisations et leur engagement 

en faveur de la protection de l’environnement en s’inscrivant au programme ICI ON 

RECYCLE!, créé et géré par la société d’État RECYC-QUÉBEC. Pour plus d’information 

ou pour inscrire son établissement à ce programme, visiter le site de RECYC-QUÉBEC 

au www.recyc-quebec.gouv.qc.ca ou contacter le conseil de l’environnement. 

 

Le public peut consulter le site Internet de la Semaine québécoise de réduction des 

déchets et le calendrier complet des activités qui se tiendront dans le Bas-Saint-

Laurent au www.sqrd.org.  
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